
Recherche	de	financement
frais	d'inscription	et	accompagnement	(facultatif)

Constitution	du	LIVRET	2	-	Livret	de	compétences

Accompagnement	
Constitution	du	Livret	2

et/ou	
Préparation	à	l'entretien

(facultatif)

Expérience	ou	
formation(s)	

complémentaire(s)	/
Retour	devant	le	jury
(délai	5	ans	maximum)

Entretien	avec	le	jury
	à	partir	d'octobre	2018 Mise	en	situation	possible

à	la	demande	du	jury

Le	parcours	VAE	-	DE	de	Professeur	de	Musique	au	Pôle	Musique	et	Danse

CANDIDAT	-	VAE	-	DE	de	Professeur	de	musique

Expérience	de	minimum	d'un	an
(cf.	conditions	d'accès)

Réunions	d'informations

LIVRET	1	-	Recevabilité	
Dossier	CERFA	+	complément	du	Pôle	Musique	et	Danse
date	d'envoi	:	du	16	octobre	au	1er	décembre	2017

Étude	de	recevabilité
2	mois	maximum

activités	en	lien	avec	le	référentiel	
de	compétences	du	DE	de	
professeur	de	musique

Aucune	validation
Obtention	du	Diplôme	d'Etat
de	professeur	de	musique

Validation	partielle

livret	1	non	-	recevable

Dépôt	LiVRET	2
date	d'envoi	:	du	20	août	au	20	septembre	2018

Livret	1	recevable


